
Dispositifs de départs Volontaires
• Une Rupture Conventionnelle Collective (RCC)
• Un Aménagement du temps de travail en fin de carrière

La CFE-CGC agit activement pour finaliser rapidement

Les meilleurs 
accords sociaux 

possibles

Pour tous les personnels 
quel que soit leur statut



Attribution de points

BESOIN de CONSEIL 
ou d’ASSISTANCE ?

Définition et atteinte d’objectifs
(PVO et PVO c)

Evaluation professionnelle

Régime indemnitaire public (PFT)

N’hésitez pas à nous contacter
cfe-cgc.cdc@caissedesdepots.fr
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